
Burundi : le taux de l'inclusion financière seulement à 12, 5%

@rib News, 01/09/2012 â€“ Source XinhuaAu Burundi, le taux de l'inclusion financiÃ¨re -- offre de services et bancaires de
base Ã  faible coÃ»t pour des consommateurs en difficultÃ©s et exclus des traditionnels -- est actuellement de 12,5%, selon
les rÃ©sultats d'une rÃ©cente enquÃªte, qui recommande d'atteindre un niveau apprÃ©ciable d'ici l'an 2015.Â  D'aprÃ¨s Diane
Niyonzima qui a participÃ© Ã  l'enquÃªte, plusieurs facteurs peuvent expliquer ce faible taux qui caractÃ©rise le Burundi, dont
la pauvretÃ© monÃ©taire et le faible niveau d'Ã©ducation des populations, notamment en milieu rural.
Il y a aussi les facteurs endogÃ¨nes, surtout lâ€™Ã©loignement des lois des points de service, les montants Ã©levÃ©s de dÃ©pÃ´t
minimum demandÃ©s pour l'ouverture d'un compte et les garanties exagÃ©rÃ©es exigÃ©es pour l'octroi du crÃ©dit.Â Â  Par
ailleurs, des produits de crÃ©dits proposÃ©s par les banques et les institutions de microfinances ne rÃ©pondent pas aux
besoins des agriculteurs, des commerÃ§ants et autres opÃ©rateurs du secteur informel.Â Â  Pour relever la situation et
atteindre le niveau raisonnable d'inclusion financiÃ¨re, Diane Niyonzima et son Ã©quipe invitent le gouvernement Ã 
poursuivre ses programmes de rÃ©duction de la pauvretÃ© et ses investisseurs dans le secteur de l'Ã©ducation.Les banques
et Ã©tablissements financiers devraient Ã  leur tour faire des efforts pour rejoindre une clientÃ¨le plus large sans renoncer
pour autant aux objectifs de rentabilitÃ© en adoptant des stratÃ©gies appropriÃ©es. Il leur est proposÃ© notamment la crÃ©ation
d'une filiale Ã  part entiÃ¨re dÃ©diÃ©e Ã  la clientÃ¨le de microfinance, la mise en place d'un guichet dÃ©diÃ© Ã  la clientÃ¨le des
micro, petites et moyennes entreprises Ã  l'intÃ©rieur de la banque, le dÃ©ploiement d'un rÃ©seau de correspondants
bancaires dans les zones rurales du pays, la mise en place d'un systÃ¨me de transactions financiÃ¨res par tÃ©lÃ©phonie
cellulaire (deux sont en cours aujourd'hui) et la mise Ã  disposition de lignes de crÃ©dit pour les Institutions de
microfinances (IMF) de faÃ§on Ã  leur permettre d'accroÃ®tre leurs volumes de crÃ©dit.Â Â  A l'autoritÃ© de la Banque de la
RÃ©publique du Burundi, il est recommandÃ© de faire preuve de prudence dans l'adaptation du cadre rÃ©glementaire
applicable aux IMF, d'intensifier leur supervision en rÃ©alisant au moins deux visites d'inspection et un audit externe par
an dans chaque institution et de tenir compte de la rÃ©partition actuelle des points de service sur le territoire dans le
processus d' Ã©valuation et d'approbation de nouveaux points de service.Il lui est Ã©galement recommandÃ© d'obliger les
banques commerciales Ã  investir un certain pourcentage de leur portefeuille de crÃ©dits dans le secteur agricole et dans le
secteur des micro-entreprises et de petites et moyennes entreprises.Au Burundi, seulement un adulte sur huit possÃ¨de
un compte dans une institution financiÃ¨re et qu'Ã  peine 3% ont accÃ¨s au crÃ©dit, selon l'Ã©tude.
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